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Avenant n° 84 du 7 juin 2022 relatif au barème de financement des actions de 

formation « Pro-A » définies dans l’avenant n°75 

 

PREAMBULE  

Les partenaires sociaux ont convenu de la liste des actions de formations éligibles au dispositif de la 

reconversion ou promotion par l'alternance (Pro-A), dans l’avenant n°75.  

Par le présent avenant, ils déterminent les modalités de prises en charge de ces actions, par l’opérateur 

de compétences agréé. 

 

ARTICLE 1 : BARÈME DE FINANCEMENT 

La prise en charge des coûts et frais engagés pour les actions de formation de la reconversion ou 

promotion par l'alternance (Pro-A) sera financée, sur les fonds légaux, selon les barèmes de prise en 

charge adoptés par le Conseil d’administration de l'opérateur de compétences agréé, sur proposition de 

la section paritaire professionnelle dont relève la branche. 

Il est rappelé que le niveau de la prise en charge financière est communiqué à France compétences et 
qu'il correspond à un montant forfaitaire couvrant tout ou partie des frais pédagogiques ainsi que des 

frais de transport et d'hébergement engagés pendant la formation. 

La rémunération du salarié en reconversion ou promotion par alternance, ainsi que les charges sociales 

légales et conventionnelles afférentes, pourront être prises en charge, sur les fonds légaux selon les 

modalités prévues au 5°, II de l'article L. 6332-14 du code du travail tel que précisé par voie 

réglementaire, par le Conseil d’administration de l'opérateur de compétences agréé, sur proposition de 

la section paritaire professionnelle dont relève la branche.  

Ces prises en charge des coûts et frais engagés pour les actions de formation de la reconversion ou 

promotion par l'alternance (Pro-A) pourront être complétées par un financement sur les fonds 

conventionnels de la branche, selon décision du Conseil d’administration de l'opérateur de compétences 

agréé, sur proposition de la section paritaire professionnelle dont relève la branche.  

 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’AVENANT N°75 

Compte-tenu de ce qui précède, l’article 4 de l’avenant n°75 est modifié.  

La mention d’un montant forfaitaire de financement, pour l’action de formation préparant aux épreuves 

de l'unité C du diplôme d'expert en automobile via le dispositif de la Pro-A, est supprimée.  

 

ARTICLE 3 : ÉVOLUTIONS DES DISPOSITIONS LÉGALES 
Les parties conviennent que toutes évolutions des dispositions légales citées dans l’accord notamment 

celles ayant trait aux différents seuils d’éligibilité, de mise en œuvre ou de niveau de diplôme 

s’appliquent de plein droit sans qu’il soit nécessaire d’engager la négociation d’un avenant. 

 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ENTREPRISES DE 

MOINS DE 50 SALARIÉS 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent accord précisent 

que le contenu de celui-ci ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques, pour les entreprises de 
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moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail, dans la mesure où l’accord 

a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur taille ou le volume 

de leurs effectifs. 

 

ARTICLE 5 : DURÉE – ENTRÉE EN VIGUEUR – EXTENSION 

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée. 

Il prend effet à compter du lendemain de la date d’expiration des délais d’opposition et des formalités 
de publications édictées ci-dessous. 

Il est notifié et déposé dans les conditions prévues par le Code du travail. Les partenaires sociaux 

conviennent d'en demander l'extension auprès du Ministre chargé du Travail, de l'Emploi, de la 

Formation Professionnelle et du Dialogue Social. 

Il sera établi autant copies (numériques) qu’il y a de parties signataires pour qu’il en soit remis un 

exemplaire à chacune d’entre elles. 

Fait à Paris, le 7 juin 2022, 

 

Entre le Syndicat Professionnel : 

 

Fédération française de l’expertise automobile (FFEA – anciennement ANEA),  

 

 

Et les syndicats de salariés : 

 

Fédération CFDT des banques et assurances,  

 

 

CFE/CGC Fédération de l’assurance,  

 

 

Fédération FO de la Métallurgie,  

 

CGT Fédération des Sociétés d’Études de Conseil et de prévention,  

 

 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),   

 


